
Programme et Conditions

La République Populaire de Chine accorde, au titre de l’année universitaire 2020-2021, quinze (15) bourses d’études aux

étudiants marocains souhaitant poursuivre leurs études supérieures en Chine, et ce, dans les cycles de Master et de

Doctorat.

Les étudiants retenus, dans le cadre de ce Programme, bénéficieront des avantages suivants :

▪ Exemption des frais de scolarité

▪ Frais de la vie quotidienne (selon le cycle choisi)

▪ Hébergement universitaire ou une contribution aux frais de logement pendant toute la durée de la bourse

▪ Couverture médicale

Pour pouvoir candidater à ce Programme de bourses, vous devez satisfaire aux conditions suivantes :

Candidats au cycle de Master :

▪ Être titulaire du diplôme de Licence ou équivalent 

▪ Être âgé de moins de 35 ans

Candidats au cycle de Doctorat :

▪ Être titulaire du diplôme de Master ou équivalent

▪ Être âgé de moins de 40 ans

La date limite de candidature est le 10 janvier 2020


